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Nouvelle grille de classification 2020

* Rémunération sur 13 mois pour un salarié présent toute l'année et travaillant à plein temps

* Grille intégrant le plancher annuel de 250 euros

* Le versement du rappel de salaire correspondant à au 1er janvier de ces mesures sera effectué avec la paie du mois de février, pour les salariés inscrits à
au 01/02/20

Position

Rémunération de la 
classification mensuelle au 

01/01/2020

Avant NAO 2020
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classification mensuelle 
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Rémunération de la classification annuelle 
au 01/01/2020

Avant NAO 2020

Rémunération de la classification 
annuelle à compter du 01/02/2020
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Après NAO 2020
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